
Permanences MIRESEM pour les jeunes (- de 25 ans) dans leur quartier. 
 
 
Chimay 
 
Horaires 
Lundi de 14h à 17h 
Mercredi de 9h à 12h 
 
Adresse 
Centre des Jeunes de Chimay, Rue Maurice 3 
 
Beaumont 
 
Horaires 
Lundi  de 9h à 12h 
 
Adresse 
Maison des jeunes, Rue Charles Mottoule, 7 
 
Nismes 
 
Horaires 
Lundi de 13h à 16h 
Jeudi de 13h à 16h 
 
Adresse 
PCS : rue Vieille Eglise, 5B 
 
Couvin 
 
Horaires 
Mardi de 9h à 12h 
Vendredi de 9h à 12h 
 
Adresse 
Le mardi : maison des jeunes : 404, Cité Emile Donnay 
Le vendredi : PCS : 7, Avenue de la Libération 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Personnes de contact 

 
Pour Chimay et Beaumont : Nicolas Beugnies 
0496/543227 ; nicolas.beugnies@miresem.net  
 
Pour Couvin et Nismes : Benoît Thomé 
0496/543230 ; benoit.thome@miresem.net  



MIRESEM - PROJET POUR LES JEUNES : 2 SERVICES POSSIBLES ! 
 
 
1. PROSPECTION 
 
 
Ce service est organisé par notre relais entreprise (dit « prospecteur »).   
 
Sur Couvin et Viroinval, il s’appelle Pierre-Alain Mahieu  (0497/104212 ;  
pierre-alain.mahieu@miresem.net).  
 
Son job, c’est de mettre en place des emplois non visibles sur le site du Forem, des 
stages, des rencontres dans les sociétés de la région pour les personnes inscrites à 
la MIRESEM. Il t’aide à  préparer une première entrevue avec le patron, il te donne 
des informations sur une entreprise où tu souhaites postuler, il contacte un 
employeur pour « appuyer » ta candidature,… 
 

 
 
2. ACCOMPAGNEMENT 
 
Ce service est organisé par un accompagnateur (dit « responsable de projet »). 
 
Sur Couvin et Viroinval, elle s’appelle Claire Lombart  (0496/543230 ; 
claire.lombart@miresem.net). 
 
Son job, c’est de t’aider dans tes recherches par rapport à l’emploi. Elle t’épaule 
dans ton souhait de trouver une formation. Elle répond à toutes les questions 
« législatives » (ONEM, aides à l’embauche,…). Elle réalise ou relit ton curriculum 
vitae, ta lettre de motivation, ta carte de visite,... Elle décide avec toi d’un « plan 
d’attaque » pour structurer tes démarches et trouver le plus vite possible un 
emploi ! 
 
 
 
 
Tu peux choisir l’accompagnement ou la prospection ou les deux. Tu disposes 
de tout le temps qu’il est nécessaire pour nous donner ta décision. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


